
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Historique et contexte 

Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) est l’un des principaux 
traités des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme, il est ratifié par 173 Etats. Le 
Comité des droits de l’homme est l’organe de surveillance établi par le PIDCP et est 
composé de 18 experts indépendants. A l’issue d’un dialogue avec l’Etat partie, le Comité 
des droits de l’homme adopte des observations finales (recommandations) qui précisent 
les mesures nécessaires à la plaine et entière mise en œuvre du PIDCP.  

Pour ce qui concerne la République Démocratique du Congo (RDC), son quatrième rapport 
périodique concernant la mise en œuvre du Pacte a été examiné par le Comité des droits 
de l’homme en Octobre 2017. A la suite de cette session, le Comité a émis des observations 
finales (CCPR/C/ COD/CO/4) avec 23 recommandations adressées à l’Etat partie.  

Le prochain rapport que la RDC doit soumettre au Comité des droits de l’homme est prévu 
pour novembre 2021. Dans l’intervalle le Comité des droits de l’homme procédera à 
l’examen des recommandations urgentes dans le cadre de sa procédure de suivi. Ces 
recommandations urgentes concernent les violences sexuelles (paragraphe 20), la situation 
au Kasaï (paragraphe 28) et la participation aux affaires publiques et élections (paragraphe 
48).  

Durant ces dernières années la RDC a également été examiné par d’autres mécanismes 
conventionnels. Ainsi le Comité contre la torture a examiné la RDC les 24 et 25 avril 2019. 
Les observations finales (CAT/C/COD/CO/2) adoptées à l’issue de l’examen font écho à de 
nombreuses préoccupations soulevées initialement par le Comité des droits de l’homme. De 
même le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) s’est 
aussi penché sur le huitième rapport de la RDC le 9 juillet 2019. Ce Comité a aussi adopté 
une série de recommandations sur la RDC (CEDAW/C/COD/CO/8).  

Le Centre pour les droits civils et politiques et le Centre Carter organisent plusieurs réunions 
régionales en RDC en 2022. Ces réunions ont pour but de s'assurer que la société civile est 
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consciente du rôle qu'elle peut jouer au sein de ces mécanismes, y compris les organisations 
des régions reculées du pays. Un autre objectif de la réunion est de surveiller la situation 
actuelle des droits de l'homme dans le pays, concentré sur les droits des femmes : où sont 
les défis, où sont les améliorations et quelles mesures peuvent être prises pour poursuivre 
la mise en œuvre des recommandations. 
 
La réunion sera consacrée aux mécanismes des droits de l’homme des nations unies, y 
compris le Comité des droits de l'homme et le Comité pour l’Elimination de la discrimination 
à l’égard des femmes. Nous examinerons le PIDCP, ce que les Comités font pour surveiller sa 
mise en œuvre, le rôle de la société civile et la situation actuelle des droits des femmes en 
RDC.  
 
 

Proposition d’agenda 
 

Heure (de 
Kinshasa) 

Sujet 

09h00-09h30 Enregistrement et déclaration d’ouverture  
09h30-10h45 Thème 1 : Les organes de traité : une introduction 
10h45-11h00 Pause-café  
11h00-12h15 Thème 2 : L’Examen Périodique Universel 
12h15-13h30 Pause déjeuner  
13h30-14h30 Thème 3 : Les recommandations de la RDC concernant les droits des femmes 
14h30-16h00 Discussion : l’état de la mise en œuvre des recommandations 
16h00-16h15  Clôture et prochaines étapes 

 


